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DECISION TARIFAIRE N°31758 (ARS N°2023-08-0056) PORTANT MODIFICATION DE LA 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2023 DE 
UNITE PHV EHPAD VELLAVI - 430008516 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du 26/11/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 20/04/2020 de la structure 

Etablissement Expérimental pour personnes handicapées dénommée UNITE PHV EHPAD 

VELLAVI (430008516) sise 2 AV SAINT ROCH 43140 ST DIDIER EN VELAY    43140 

Saint-Didier-en-Velay et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

(430000513) ;  

 

  
  

Considérant la décision tarifaire initiale n°14796 en date du 06 juillet 2023 portant fixation de la 

dotation globale de financement pour 2023 de la structure dénommée UNITE PHV 

EHPAD VELLAVI - 430008516 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de  2023, la dotation globale de financement est 

fixée à 198 737,55 €. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 16 561,46 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

  

 • dotation globale de financement 2024: 198 737,55 € (douzième applicable 

s’élevant à 16 561,46 €) 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue 

Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE 

RETRAITE (430000513) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,  Le  06 décembre 2023                                  

 

 

L'inspectrice de l'action sanitaire et sociale, 

 

Signé : Christiane BONNAUD 
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°14804 (ARS N°2023-08-0012) PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU  

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
APAJH HAUTE-LOIRE - 430007112 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS LA MERISAIE - 430001073 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD APAJH 43 BRIVES CHARENSAC - 

430001065 

 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés - SAMSAH LA MERISAIE D'AL-

LEGRE - 430003038 

 

Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) - CAMSP APAJH 43 LES GRAVIÈRES - 

430005868 

 

Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) - CAMSP REZOCAMSP - APAJH 43 - 

430008052 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  17/07/2020, 

prenant effet au 01/01/2021; 
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DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, 

au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée APAJH 

HAUTE-LOIRE (430007112), a été fixée à 6 972 520,26 €, dont 0,00 € à titre non re-

conductible. 

 

 
 

-personnes handicapées: 6 972 520,26 € (dont 6 671 614,68 € imputable à l’Assurance 

Maladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

43000106

5 
0,00 0,00 45 524,51 0,00 

1 267 670,

94 

313 321,9

7 
0,00 0,00 

43000107

3 

3 539 942,

68 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

43000303

8 
0,00 0,00 0,00 0,00 

209 214,6

1 
0,00 0,00 0,00 

43000586

8 
0,00 0,00 0,00 

0,00 

878 330,7

4 
0,00 0,00 0,00 

43000805

2 
0,00 0,00 0,00 

0,00 

718 514,8

0 
0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

581 043,35 € (dont 555 967,89 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Pour les seuls CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie 

s’élève à 1 295 939,99 €. Celle imputable au Département de 300 905,56 €  

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 107 995,00€. La fraction forfaitaire 

imputable au Département s’établit à 25 075,47 €.  
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FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 

Dotation globale Département (en 

€) 

430005868 712 820,30 165 510,44 

430008052 583 119,69 135 395,12 

 

 

La répartition de la dotation du REZOCAMSP (430008052) par départements est la suivante : 

 

- Département du Cantal (17,5%) : 23 694.15 € 

- Département de la Haute Loire (32,5%) : 44 003.41 € 

- Département du Puy de Dôme (50%) : 67 697.56 € 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 6 972 520,27 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

-personnes handicapées : 6 972 520,26 € 

(dont 6 671 614,68 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430001065 0,00 0,00 45 524,51 0,00 1 267 670,94 313 321,97 0,00 0,00 

430001073 3 539 942,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430003038 0,00 0,00 0,00 0,00 209 214,61 0,00 0,00 0,00 

430005868 0,00 0,00 0,00 

0,00 

878 330,74 0,00 0,00 0,00 

430008052 0,00 0,00 0,00 

0,00 

718 514,80 0,00 0,00 0,00 

 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

581 043,35 € (dont 555 967,89 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie 

s’élève à 1 295 939,99 €. La dotation imputable au Département est de 300 905,56 €. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 107 995,00 €. La fraction forfaitaire 

imputable au Département s’établit à 25 075,47 €.  
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FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 

Dotation globale Département (en 

€) 

430005868 712 820,30 165 510,44 

430008052 583 119,69 135 395,12 

 

La répartition de la dotation du REZOCAMSP (430008052) par départements est la suivante : 

 

- Département du Cantal (17,5%) : 23 694.15 € 

- Département de la Haute Loire (32,5%) : 44 003.41 € 

- Département du Puy de Dôme (50%) : 67 697.56 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAJH HAUTE-LOIRE 

430007112) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,                                            Le  06 juillet 2023      

 

                             

 

  Par délégation, 

     

  L’inspectrice de l'action sanitaire et sociale          

  

          

 

  Signée : Christiane BONNAUD                                          Signée :    Lucie BRUN 

 

 

 

 

Pour la Directrice de la Vie Sociale,  

La responsable du Pôle administratif, financier 

des établissements 
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